
 

 

Rubrique: Concordats 
Sous-rubrique: Sursis COVID-19 
Date de publication: SHAB 14.12.2020 
Numéro de publication: NA12-0000000065 
 
Entité de publication 
Tribunal du district de Sierre, Avenue du Rothorn 2, 3960 Sierre

Sursis COVID-19, Rahas SA

Entité requérante:  
Rahas SA 
CHE-115.604.561 
Place de la Tour  
3961 Vissoie 
L'entité requérante a obtenu le sursis COVID-19. 

Organe décisionnel:  
Tribunal du district de Sierre, 
Avenue du Rothorn 2,  
3960 Sierre 
Date de la décision : 11.12.2020 
Durée du sursis COVID-19: 3 mois 
Fin du sursis COVID-19: 12.02.2021 

Remarques juridiques:  
L'entité requérante est chargée d’informer sans délai tous les créanciers connus de 
l’octroi ou de la prolongation du sursis, par écrit ou par courrier électronique. 
Publication selon l’ordonnance insolvabilité COVID-19.
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